
Cette fiche est remise à titre d’information et n’engage en rien la responsabilité de la Ville. 

VOTRE PLAN D'IMPLANTATION ET INFORMATIONS REQUISES 
Informations et distances requises: 
 
 Limites de propriétés 
 Indication du Nord sur le plan 
 Localisation de la (des) rues adjacente(s) 

au terrain 
 Localisation du projet avec ses 

dimensions (murs avec revêtement) 
 Localisation de la maison 
 Localisation des autres bâtiments ou 

constructions accessoires avec 
dimensions (indiquer le type de bâtiment 
ou de construction) 

 Localisation des systèmes septiques 
(fosse septique et/ou champs 
d'épuration) 

 Localisation du (des) puits 
 Localisation des cours d'eau (lac, rivière, 

ruisseau) 
 Localisation des fossés, trottoirs, 

servitudes, lignes électriques. 
 Localisation des arbres à couper pour 

réaliser le projet. 

 Distances entre le projet et les éléments 
indiquées au plan 
 Limites de propriété 
 Maison 
 Autres bâtiments 
 Puits 
 Fosse septique 
 Champs d'épuration 
 Lac ou cours d'eau 

 Autres informations et/ou plans pour 
bien comprendre le projet 

 
Dessinez votre plan d'implantation ici ou sur une copie de votre certificat de localisation (si disponible) 

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

                                        

 



Cette fiche est remise à titre d’information et n’engage en rien la responsabilité de la Ville. 

 

Exemples de  plans d'implantation 
 

Lot standard 

 

 
Lot d'angle 

 


